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ART. 3 N° 17

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 avril 2026 

ACCÉLÉRER LE DÉVELOPPEMENT DU TRANSPORT MARITIME À PROPULSION 
VÉLIQUE - (N° 2615)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 17

présenté par
 Mme Firmin Le Bodo,  M. Blanchard et M. Lemaire

----------

ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 4, supprimer les mots : 

« et produits en France ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir au texte initial de la proposition de loi en supprimant le critère sur 
l'origine de fabrication des équipements éligibles au dispositif de suramortissement vert. 


